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Adresse :
33, rue de Curzay
17230 Longèves

Téléphone :
05 46 37 02 31

Adresse mail : longeves17@orange.fr
Site Internet :
longeves-17.fr


	Longèves, le lundi 1er septembre 2025


Objet : à propos du stationnement aux abords de l’école, pour la sécurité des enfants et des personnes. 


          
                                  Madame, Monsieur, chers parents, 


Lorsque vous déposez votre enfant à l’école, et afin de (re)prendre de bonnes habitudes, nous vous rappelons qu’il est strictement interdit de stationner (même pendant un temps très court) devant les barrières bleues et le long des bandes jaunes, qui sont situées devant l’école. 

Il faut d’abord permettre aux enfants (pas très hauts) d’être directement visibles aux abords de l’école, d’une part, et il faut aussi faciliter la circulation des piétons devant l’école, des vélos, des voitures, et des cars en particulier, au moment de l’arrivée et de la sortie des enfants. 

Merci de respecter scrupuleusement ces dispositions, pour la sécurité et le bien de tous ! Il y a des places de stationnement un peu plus loin dans la rue du Fief Jolly, dans l’entrée aussi de la rue du Coureau (qui, nous le rappelons, est à sens unique... enfin marcher un peu permet de discuter et de savoir comment s’est passée la journée d’école ! 

Comptant sur votre implication et votre compréhension, nous terminerons en vous souhaitant, à vous et à votre(vos) enfant(s), une bonne rentrée à l’école et une excellente année scolaire 2025 /2026 !

Rappel :  il est dorénavant interdit de fumer devant l’école et dans un rayon de 10m autour de l’entrée de l’école, comme le stipule la loi sur les cigarettes du 1er juillet 2025.

                                                                                           Cordialement, 

                                                                               
                                                                                                  L’adjoint en charges des affaires scolaires,

Jean-Gaël CODOGNET
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